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Préambule :  

La médiathèque Alice Boname est un service de la ville de Seloncourt, chargé de 

contribuer aux loisirs, à l'information, à la recherche documentaire, à l'éducation 

permanente et à l'activité culturelle de la population. 

La gestion de ce service nécessite la mise en place d'un règlement intérieur, dont 

le but principal est de garantir le confort du public. 

I Dispositions générales :  

 

Art. 1 : L'accès à la médiathèque et la consultation sur place des documents 

sont libres et ouverts à tous. La communication de certains documents peut, 

pour des raisons touchant aux exigences de leur conservation, relever de 

l'appréciation du personnel de la médiathèque. 

 
Tout enfant de moins de 6 ans doit être accompagné d'un adulte. 

 

Art. 2 : Le prêt des documents est gratuit pour : 

- les moins de 18 ans 

- les étudiants et demandeurs d'emploi de moins de 25 ans (sur 

justificatif)  
- les bénéficiaires du RSA (sur justificatif)  
- les professionnels de l'enfance (enseignants, assistantes maternelles,  

- animateurs...) : prêt de documents dans le cadre de leur activité 

professionnelle 

Pour ceux ne remplissant aucune des conditions précitées, une cotisation annuelle, 

dont le montant est fixé par le Conseil Municipal, doit être acquittée. Elle n'est en 
aucun cas remboursable. 

La municipalité offre l'abonnement à la médiathèque, pendant un an, aux 
nouveaux arrivants sur la commune. 

Art. 3 Le personnel de la médiathèque est à la disposition des usagers pour les 

aider à utiliser au mieux les ressources de la médiathèque.  

II Inscription :  

Art. 4 : Pour s'inscrire à la médiathèque, l'usager doit justifier de son identité et 

de son domicile. Les mineurs doivent présenter une autorisation parentale écrite.  

Chaque abonné reçoit alors une carte qui rend compte de son inscription. Cette 

inscription est valable un an. En cas de perte de la carte, celle-ci sera remplacée 

selon le tarif fixé par le Conseil Municipal. 

Tout changement de domicile doit être signalé dans les plus brefs délais.  

Art. 5 : L'accès aux postes multimédia est réservé aux personnes régulièrement 

inscrites à la médiathèque. Il se fait à titre individuel et selon les plages de temps 

disponibles ; limitées à 4 heures hebdomadaires par personne.  
L'accès à un poste multimédia dans les locaux de la médiathèque engage 
l'utilisateur à respecter la Charte Informatique et Internet mise à la disposition de 
tous. 

III Prêt :  

Art. 6 : Le prêt à domicile est réservé aux usagers régulièrement inscrits.  

Il est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l'emprunteur ou de son 

représentant légal, sur présentation de la carte de lecteur.  

Art. 7 : La majeure partie des documents de la médiathèque peut être prêtée à 

domicile. Toutefois, les documents faisant l'objet d'une signalisation particulière 

sont exclus du prêt et doivent être consultés sur place. Dans certaines 

circonstances, leur prêt à domicile pourra être exceptionnellement consenti après 

autorisation du personnel. 

Art. 9 : Chaque inscrit peut emprunter, pour une durée de 4 semaines, 15 

documents, dont au maximum :  
- 15 livres 

- 15 revues 

- 5 documents multimédia 
 

 

 



L'emprunt des documents du secteur « Adultes » est autorisé à partir de 14 ans, 

sauf avis contraire du personnel en fonction du document. 

Art. 10 : Les disques, CD Rom et DVD ne peuvent être utilisés que pour des 

auditions (ou visionnements) à caractère individuel ou familial. Est formellement 

interdite la reproduction de ces enregistrements. L'audition publique en est 

possible sous réserve de déclaration aux organismes gestionnaires du droit d'auteur 

dans le domaine musical (SACEM, SDRM). La bibliothèque dégage sa 

responsabilité en cas d'infraction à ces règles. 

IV Recommandations :  

Art. 11 : Il est demandé aux lecteurs de prendre soin des documents qui leur sont 

communiqués ou prêtés, et de veiller à les restituer dans leur intégralité (CD, 

DVD... d'accompagnement).  

Art. 12 :.En cas de retard dans la restitution des documents empruntés : 

- Première semaine rappel gratuit 

- Deuxième semaine courrier payant 

- Troisième semaine : remboursement du document 

Art 13 : En cas de perte ou détérioration grave d'un document, l'emprunteur doit 

assurer, selon le type de support, son remplacement, le remboursement de sa 

valeur ou s'acquitter d'une somme forfaitaire (voir la grille tarifaire validée en 

conseil municipal). 

Il est demandé aux emprunteurs de ne pas tenter de réparer un document eux -

même. Le personnel de la médiathèque répare les petites déchirures sans demander de 

pénalité. 

En cas de détériorations répétées de documents, l'usager peut perdre son droit au 

prêt de façon provisoire ou définitive. 

Art. 14 : Les usagers peuvent obtenir la reprographie d'extraits de documents 

appartenant à la médiathèque, qu'ils sont tenus de réserver à un usage strictement 

personnel. Les tarifs de reprographie sont fixés par le Conseil Municipal.  

 

Art. 15 : Les usagers sont tenus de respecter le calme à l'intérieur des locaux.  

 

Il est interdit de manger ou de boire dans les locaux de la médiathèque, sauf 

animation organisée par le personnel. 

L'accès des animaux, excepté les chiens guides d'aveugles, est interdit.  

Les rollers, trottinettes ou tout autre moyen de locomotion sont interdits dans le 

bâtiment. 

V Application du règlement 

Art. 16 : Tout usager, du fait de son entrée dans les locaux de la médiathèque, 

s'engage à se conformer au présent règlement et aux recommandations du 

personnel de la médiathèque. 

Des infractions graves au règlement ou des négligences répétées peuvent entraîner 

la suppression temporaire ou définitive du droit au prêt et, le cas échéan t, de 

l'accès à la médiathèque. 

Art. 17 : Le personnel de la médiathèque est chargé de l'application du présent 

règlement, dont un exemplaire est affiché en permanence dans les locaux à 

l'attention du public. 

Art. 18 : Toute modification du présent règlement est notifié au public par voie 

d'affichage à la médiathèque et sur le site Internet de la ville de Seloncourt . 

 Fait à Seloncourt, le 10 décembre 2013 

Le Maire, 

Irène Tharin 

 

 

 


